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Vaucluse : les mesures de sécurité pour un
Halloween en mode ‘Urgence attentat’

La préfecture de Vaucluse vient de dévoiler les mesures de sécurisation dans le cadre des fêtes
d’Halloween dans le département.

Dans le contexte de l’élévation de la posture vigipirate au niveau ‘Urgence attentat’ dans le département
et afin de garantir le bon déroulement des festivités liées aux fêtes d’Halloween le 31 octobre 2023 ainsi
que de limiter les risques de troubles à l’ordre public, la préfète de Vaucluse, a décidé le déploiement de
mesures de sécurisation dans le département de Vaucluse du mardi 31 octobre 2023 à 8h au jeudi 02
novembre 2023 à 8h.

L’interdiction du port :
• de protections individuelles, destinées à dissimuler tout ou partie du visage afin de ne pas être identifié
;
• d’équipements de protection destinés à mettre en échec tout ou partie des moyens utilisés par les
représentants de la force publique pour le maintien de l’ordre public ;
• d’objets dangereux, tels que jerricans d’essence, bouteilles en verre, fourches, lances-pierre, objet
tranchant et tout autre objet pouvant servir d’armes par destination (ARRÊTÉ N°2023/10-30/1).

L’interdiction de la vente et du transport :
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• de carburant au détail dans tout récipient transportable sur l’ensemble des communes du département
;
• de pétards et pièces d’artifice et de leur usage dans les lieux publics du département ;
• d’acide ainsi que des alcools et de tous produits inflammables ou chimiques dans le département
(ARRÊTÉ N°2023/10-30/2).

*Sauf pour les professionnels dont les dossiers ont fait l’objet d’autorisation des services de la préfecture.

L.G.
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